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FARRÉ-SÉGARRA 

Gérard 
 

Le 09 mai 2023 

Commissaire enquêteur 

6 rue de Bellevue 

89330 SAINT JULIEN DU SAULT 

Tél. 06.78.12.01.18 
     

       

F I C H E  
Relative au rôle du commissaire enquêteur à l’égard de son suppléant 

                                                        

--oOo-- 

 

L’article 11 de la loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production 

d'énergies renouvelables prévoit que le président du tribunal administratif nomme un ou plusieurs 

suppléants au commissaire enquêteur ou aux membres de la commission d'enquête, qui 

n'interviennent qu'en cas de remplacement, selon un ordre d'appel préalablement défini par la 

juridiction au moment du choix du commissaire enquêteur. 
 

Cette disposition qui modifie l’article R123-5 du code de l’environnement ne fait que rétablir une 

pratique ancienne abrogée par le décret n° 2017-626 du 25 avril 2017 relatif aux procédures 

destinées à assurer l'information et la participation du public à l'élaboration de certaines décisions 

susceptibles d'avoir une incidence sur l'environnement. 
 

La présente fiche n’a pas pour but de commenter une disposition législative. 

Elle vise à porter à la connaissance du président de la compagnie des commissaires enquêteurs de 

Bourgogne une expérience avérée en matière de suppléance et de suggérer quelques idées de 

nature à faciliter le bon déroulement d’une enquête publique qui, en cas de défaillance du 

commissaire enquêteur titulaire, doit être reprise sans délai par le commissaire enquêteur 

suppléant. 

 

1° - Une expérience avérée en matière de suppléance 

L’auteur de la présente fiche est commissaire enquêteur depuis le 1er janvier 2004. Il comptabilise 

63 enquêtes comme titulaire et 16 comme suppléant. Il n’est jamais intervenu au titre de sa 

suppléance mais il a vécu les évènements suivants. 

 

Le 21 juin 2018, pour motif familial grave, il s’est trouvé dans l’obligation d’interrompre une 

enquête publique déjà ouverte. La suppléance n’existant plus depuis une année, un remplaçant fut 

nommé en quelques heures par le tribunal administratif. Ce remplaçant reçut aussitôt la 1ère partie 

du rapport totalement rédigée jusqu’au compte rendu de la 1ère permanence tenue par le 

commissaire enquêteur empêché. 

Ainsi cette enquête relative à un parc éolien n’a souffert d’aucun retard et le commissaire 

enquêteur remplaçant a pris le relais en souplesse et sans la moindre difficulté comme il pourrait 

en témoigner si nécessaire. 

 

Le 10 mai 2019 alors qu’une enquête était ouverte depuis onze jours, il a dû reprendre sous délai 

de quelques heures la présidence de l’enquête publique du SCOT du Grand Avallonnais forte de 

cinq commissaires enquêteurs. 

Hormis l’organisation matérielle de ladite enquête, rien n’avait été rédigé par le président 

défaillant, pas même l’ébauche du rapport, et les contributions écrites des membres de la 

commission n’avaient manifestement pas été sauvegardées. Fort heureusement ceux-ci ont été en 

mesure de les remettre sur le champ au nouveau président qui a dû produire des efforts 

significatifs pour rendre son rapport dans les délais impartis. 
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2° - Quelques idées pour faciliter le relais entre titulaire et suppléant 

Partant du postulat qu’un commissaire enquêteur est une femme ou un homme responsable et 

prévoyant, on ne peut qu’être certain qu’il fera pour son suppléant ce qu’il aimerait que l’on fasse 

pour lui s’il était amené à reprendre une enquête « à la volée ». 

 

a) Rôle du titulaire dans la préparation de l’enquête 

-contacter le suppléant dès la désignation pour connaître ses disponibilités en vue d’arrêter le 

calendrier d’enquête avec l’autorité organisatrice, 

-s’assurer que le suppléant soit destinataire d’un exemplaire du dossier technique (physique et/ou 

numérique) et qu’il en prenne connaissance,  

-le tenir informé du climat dans lequel va se dérouler la procédure,  

-l’associer à la rencontre du maître d’ouvrage et à la visite des lieux. 

Le suppléant ne recevant aucune indemnité il convient de limiter son activité, comme celle 

consistant à assister à une permanence, sauf s’il y trouve un intérêt. Les années passées la 

suppléance était suivie, à titre compensatoire, d’une désignation comme titulaire.  

 
b) Rôle du titulaire pendant le déroulement de l’enquête 

-tenir le suppléant informé du déroulement de l’enquête, de son ambiance, des difficultés en cours 

et/ou prévisibles, et autres faits intéressants à connaître, 

- lui adresser copie du rapport au fur et à mesure de sa rédaction. En principe un rapport se bâtit 

concomitamment à l’étude du dossier ce qui fait que toute la partie antérieure au déroulement de 

l’enquête (Généralités, Organisation de l’enquête) est logiquement rédigée avant même la tenue 

de la première permanence, 

-lui adresser les comptes rendus des permanences (soit en pièces distinctes soit intégrés au 

rapport), 

-lui adresser le PV de synthèse des observations du public, 

-si la partie analyse des observations du public et des réponses du MO est importante et exige 

plusieurs jours de travail, adresser progressivement ce travail au suppléant,  

-idem que l’alinéa supra si le travail de motivation des conclusions et de l’avis est très important. 

 

c) Rôle du suppléant  

Le suppléant doit être en mesure de remplacer sans préavis le titulaire défaillant. Par conséquent il 

doit d’initiative s’assurer qu’il est en mesure de remplir efficacement sa mission en sollicitant le 

titulaire qui ne l’associerait pas suffisamment à l’organisation de l’enquête et à son déroulement.  

 

 

* 

*     * 

 

Pour conclure il suffit d’affirmer que tout enquêteur titulaire, constamment soucieux de l’éthique 

guidant son action, doit s’obliger à mettre en œuvre tous moyens utiles pour qu’en cas de 

défaillance son suppléant soit en mesure de le remplacer avec efficience et sans délai à tout 

moment. 

Pour sa part le commissaire enquêteur suppléant doit, dès sa désignation, se mettre à disposition 

du titulaire et être à son écoute pour le relever activement et utilement à tout instant. 

Il y va du bon déroulement et de la qualité de l’enquête publique qui leur a été confiée mais 

surtout, aux yeux des autorités et institutions qui ont à en connaître, de la crédibilité de ceux qui la 

conduisent, et au-delà de celle de l’ensemble des commissaires enquêteurs.  

 

    


